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PROCÈS DES ACCUSÉS D'AVRIL. 

foaatoire de L'accusé Cochet. — Observations de M" 

T
 n

lux son défenseur, et son insistance pour obtenir la 

■ en liberté de l'accusé. — Débat entre W Jules Favre 
m
ï fe ministère public. — Interrogatoire de l'accusé Mol-

/ A-Lefevre. Aveux de cet accusé , qui expose les motifs 

our lesquels il a pris part à l'insurrection.— Audition 
lislémo'msrelatifsàMollard-Lefèvrer. — Interrogatoire 

île l'abbé Noir. — Audition des témoins relatifs à cet ac-

cusé.
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C'est aujourdhui le 3
E
 bataillon de la 9

E
 légion qui fait 

,
 ser

vice au palais du Luxembourg. Quelques journaux 

avaient annoncé que ce bataillon avait protesté contre ce 

ervice. Commandé pour l'audience du 5, il avait été con-

tremandé le 4. 273 hommes ont été aujourd'hui présens 

sous les armes , alors que 218 seulement avaient été com-

mT'affluence n'est pas moindre dans les tribunes. Celle 

îles députés est cependant presque vide. Les abords du 

râlais sont toujours tranquilles et presque solitaires. 

A midi et demi , les vingt-cinq accusés qui ont consenti 

à paraître devant la Cour sont amenés. 
' M Cauchy, greffier en chef, fait l'appel nominal. 

\\% Devaines , le marquis de Jaucourt, ne répondent 

pas à cet appel. L'audition des témoins continue. 
Le témoin Coste (Laurent), carabinier en congé, reconnaît 

l'accusé Ratignié pour êlre venu à la caserne des Minimes. Ra-
tifié lui mit un pistolet sur la poitrine, en lui disant : tourne 
l'œil où ta es mort. Il demanda s'il y avait dans la caserne des 
armes ou des cartouches, en disant que s'il y en avait , il fallait 

les lui remettre. 
M. le président : Lui en avez-vous remis ? 
U. Coste : Je n'en avais pas. 

Ratignié : Quel jour était-ce? 
M. Coste : Je ne me le rappelle pas. 
Rtttiguié : C'est étonnant. 
M. Coste : Dans ces affaires -là , on ne fait guère attention 

au jour. 
Ife le président : Le témoin reconnaît-il l'accusé Rutet? 
M. Coste : C'est lui qui a apporté la ^lettre du colonel à la 

caserne. Il nous demandait si nous avions des armes , combien 
nous étions, et on lui répondit que les soldats étaient dix ou 
douze, mais comme il envitsortir d'autres il dit : Ah! vous êtes 
bien plus de douze. Alorson lui dit que nous étions vingt-deux. 
In quart-d'heure après, il revint avec une bande, et le lende-
main il revint avec les insurgés , mais il n'avait pas d'armes , 
il se promenait dans la caserne. 

M. le président : Connaissez-vous l'accusé Charmy ? 
Coste : Oh ! je reconnais bien celui-là. C'est lui qui , armé 

d'un pistolet , a menacé un camarade , et qui a parcouru la ca-
séine en y cherchant des armes. 

On reprend l'interrogatoire des accusés. 
Jf. le président : Accusé Cochet , avez-vous fait une barri-

cade dans la grande rue de la Croix-Rousse? 
Cochet : Non, M. le président , toutes celles que i'aivues 

étaient faites. 

M. le président : Avez-vous exercé un commandement entre 
le Cours et Montessuy ? 
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M. le président : Le 14 avril, ne vous êtes-vous pas battu 
eoatre la troupe, en vous postant dans la maison de M. Du-
gas. ou vous avez été blessé? 

Cochet■: J'ai été blessé riaus la rue Gloriette, et je ne sais 
par ou m comment, car je n'ai vu ni soldats ni bourgeois; 

lai., r.c?u, un cou i> de fusil par une fenêtre. J'étais seul 
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dredi ; et là, d'avoir cherché des armes et d'avoir entraîné 
Dauphin dans la grande rue, pour y établir une barricade ; je 
croyais que le témoin Dauphin comparaîtrait ici avec sa femme; 
j'ai été fort étonné d'apprendre que ces témoins avaient été 
l'objet de menaces, et que c'était pour cette raison qu ils ne se 
présentaient pis ici. Nous aurions beaucoup désiré leur audi-
tion, et si j'avais été assez heureux pour les voir paraître, j'au-
rais démontré que leur témoignage était essentiellement inté-
ressé. »M C Lavaux oppose ici à Dauphin, absent, la déclaration 
de M. de Puyroche, maire de la Croix-Rousse. 

«Je dois le dire, Messieurs, continue M" Lavaux, Cochet 
mérite toute votre sollicitude; ancien grenadier de la vieille 

garde, il a été blessé à Friedland et blessé deux fois en Espa-
gne; à la bataille de Ligny, il a pris un officier-général prussien 
et l'a ramené au quartier français. Depuis 1816 jusqu'en 1850 , 
il est porteur des plus honorables certificats. Lorsque ks événe-
mens d'avril ont éclaté, Cochet, vieux militaire, a voulu les 
juger par lui - même. Mais je ne saurais trop faire re-
marquer qu'iln'existeau procès aucune espèce de charge centre 
lui. 

»I1 reste encore un troisième fait : l'accusation prétendait que 
Cochet et vingt-cinq autres insurgés s'étaient précipités dans la 
maison de M. Dugas, en l'absence de ce dernier, et de là et du 
jardin où ils étaient retranchés , il aurait fait feu sur la troupe. 

»Eh bien! ce qui est inconcevable , c'est que l'accusation n'a 
pas fait citer ce témoin, mais moi je le conçois très bien, car je 
retrouve le témoignage de M. Dugas dans l'instruction écrite, 
et il déclare qu'il n'a pas vu Cochet. Cochet a été confronté 
avec tous les témoins, avec tous les gendarmes de la Croix-
Rousse, personne ne l'a reconnu, personne ne l'a vu prendre 
part aux événeraens. 

«Cependant voilà un homme qui a été retenu quinze mois en 
prison sans qu'aucun indice s'élevât contre lui. Il a été blessé , 
il est arrivé blessé à l'ambulance, niais rien n'indiquait qu'il 
eût pris part à l'insurrection, j'avoue qu'après avoir vu cet 
homme, avec cette simplicité franche qui distingue l'homme de 
courage , après lui avoir arraché pour ainsi^lire , ses états de 
service, j'ai été saisi d'un intérêt qu'il est impossible que vous 
ne partagiez pas, et je pense que si l'accusation n'a pas de té-
moins à produire contre lui, il me suffira de réclamer 
de la Cour sa mise en liberté. Telles sont les conclusions 
que je me réserve de p"endre , après avoir entendu la réponse 
de M. le procureur-général. 

M. Chegaray, avo< at-géncral, répond que l'accusation n'in-
sitte plus que sur le troisième fait. Il demande la lecture des 
dépositions de Dauphin et de sa femme. «C'est quand nous 
ferons nos réquisitions, ajoute-t-il, que nous pourrons nous 
expliquer à l'égard de la demande de Me Lavaux. 

Me Lavaux : Je devrais obtenir dès cet instant la liberté de 
Cochet. A quoi sert, après une captivité de quatorze mois , de 
le retenir encore un mois ou deux en prison? 

M. Chegaray : Il y a enewre un témoin à entendre, la femme 
Crémont. 

Me Jules Favre rappelle ici que dans une précédente 

audience ie ministère public attribua l'absence du té-

moin Dagoty à la terreur. Le fils de ce témoin a reclamé 

contre cette assertion dans les journaux ; il affirme que 

son père s'est éloigné , non à raison du motif qu'on lui a 
prêté , mais pour ses affaires. Voici la lettre écrite par lui 

et adressée aux rédacteurs du Constilulïonel. 

M. Chegaray : Je m'oppose à la lecture d'une let're qui 
aurait été insérée dans un journal, et qui ne serait pas signée. 
La Cour appréciera par quel motif. 

31e Favre : Il me semble que la Cour a des précédens qui 
auraient peur résultat que des signatures insérées dans un 
journal seraient de quelque force. 

M. Chegaray : Parlez-vous ici des signatures stéréotypées? 
Me Fttrre : C'est un fait important pour établir la véritable 

physionomie du débat. 

M. le président : Des lettres insérées dans un journal ne peu-
vent être produites comme témoignage devans la Cour. 

Me Lavaux : Je demande à mon confrère Me Favre si la let-
tre dont il parle a rapport à Cochet, ou s'il l'iuvoque seulement 
dans l'intérêt général des accusés. 

Ale Favre : Elle ,est dans un intérêt général que j'établirai 
plus tard, j'ajouterai à la Cour que j'ai entre les mains une 
lettre où il est dit que Dauphin a été chassé delà compagnie des 
pompiers. Si j'avais su que M. Lavaux fût le détenseur de 
Cochet, je me serais empressé de la h i communiquer 

JU e Lavaux : Cette circonstance m'est tout-à-fait étrangère 
Dauphin n'est pas là, c'est ma grande affaire; sans lui il n'y a 
pas d'accusation possible. Si l'accusation tombe faute de témoins 
je suis trop heureux. 

Me Lavaux insiste avec force sur l'impuissance de l'accusa 
lion à l'égard de Cochet. Sur trois chefs d'accusation , elle en a 
déserté deux; quant au troisième, elle ne peut produire de té-
moins. Cochet doit donc être immédiatement mis en liberté. 

Apiès un court débat, lecture est donnée de la déposition 
écrite de Dauphin et de sa femme. Il en résulte qu'ils ont re 
connu Cochet , monteur de. métiers , parmi les insurgés. 

M' Lavwpc : Si la Cour veut établir une espèce de (K-bat, i 
est utile qu'on entende les autres détiosilions ^ par exemple, 
celle de M. Puyroche , maire de la Croix-Housse. 

M. Chegaray: M. Puyroche est assigné comme témoin; il est 
plus «impie d'entendre sa déposition orale. 

M c Locaux : Je demande la même faveur pour l'a déposition 
du commissaire de? police. 

M. Chegaray : Je ne m'opposerai pas à la lecture des déposi-
tions écrites toutes les fois qu'elle sera demandée par h s ac-
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il faut nécessairement que l'accusation cède ou 

soit abandonnée, attendu qu'elle ne peut êtte justifiés que 
par la présence des témoins. 

T. a femme Crémonl (Elisabeth Cauthier), ftgëe de49 ans, 

ouvrière en soie : Le 14 avril j'ai élé chargée de porter 
une lettre au général Fleury. .le l'avais cachée dans mon 
soulier, j 'ai été arrêtée par des insurgés qui m'ont con-
duite à l'ambulance. J'avais eu heureusement le tems de 
me débarrasser de la lettre pendant le traje'. Pendant tout 
le tems que je suis restée prisonnière à l'ambulance , un 
factionnaire était placé pour m'empêchér de sortir. Je vis 
amener beaucoup de prisonniers le lundi. Il y en avait un 
qui était un grand bel homme, il élait percé d'une balle 
au côté droit , et paraissait fort résolu. 11 levait la main et 
disait qu'il serait fier de mourir pour sa patrie. 

M. le président : Vous avez vu amener l'accusé Cochet 
blessé? 

Mme Créwiont : J'ai vu amener un Monsieur, un grand bel 
homme blessé dans le côté. 

M. le président : Disait-il qu'il avait été blessé en se battant, 
ou par hasard? 

Mrae Crémont : Il disait qu'il avait blessé en se battant lui-
même. 

M. le président : Reconnaissez-vous Cochet, qui se lève en 
ce moment? 

Mmc Créirtoiit : Non , Monsieur. 
M. le président ■. Ne l 'avez-vous pas reconnu déjà? 
Mme Crémont : Non, Monsieur. 
Me Lavaux : Remarquez que tout le commencement de la 

déposition est étranger à Cochet , et qu'elle nç reconnaît pas 
en lui la personne qui a tenu le propos. 

M. l'avocat-génèral , au témoin : Vous avez indiqué Cochet 
par son nom dans votre déposition écrite. 

Mme Crémont : Je ne connaissais pas son nom, ni celui des 
autres. Je puis en lever la main. 

Me Lavaux : L'accusé déclare qu'il a été blessé rue des Glo-
iettes. On l'a porté presque mort à l'ambulance, il n'aurait pu 

tenir le propos que le témoin a entendu tenir à un autre. 
M. le président : Accusé, de quel côté étiez-vous blessé? 
Cochet Au côté gauche. J 'étais épuisé par la perte de mon 

sang, et l'on m'a porté, pour ainsi dire, mort à l 'ambulance; 
„ 'étais percé de part en part. Entre une Jessure au côté droit 
et une blessure au côté gauche, il y a beaucoup de différence. 

On passe à l'interrogatoire de l'accusé Mollard-Lefèvre, âgé 
de 50 ans, propriétaire à la Guillottière , signalé comme un 
des principaux chefs de l'insurrection. 

M. le président : Avez-vous pris part à l'in mrrection au 
mois d'avril ? 

Mollarcl-Lefévre : Oui , M. le président. 
M. le président : Le premier jour da l'insurrection n'aves-

vous pas paru ai mé d'un sabre, et ne vous en êt .^s-vous pas 
débarrassé chez un restaurateur?—R. Le premier jour, je n'y 
ai pris aucune part : j'av is un sabre que j'ai trouvé ; je m'en 
suis immédiatement débarrassé.—D. Le lendemain 10, dès 
sept heures du matin , n'avez-vous pas été à Sait-Denis-de-
Bron, accompagné d'un homme que l'instruction ne fait pas 
connaître? Ne lui avez-vous pas demandé avec insistance les 
armes de la gdrde nationale et dés munitions ?—R. Oui, M. le 
président. 

M. le président : Plus tard, après avoir quitté le maire, et 
avoir obtenu dès paroles évasives , n'avez-vous pas invité le 
garde champêtre à faire battre ie tambour, pour assembler 
la garde nationale, quand ce ne serait, disiez-vous, que pour 
faire nombre, parce qu'ainsi on en imposerait à la troupe qui 
mettrait bas les armes? — R. J'ai déclaré que, la Guillotière 
étant incendiée par les troupes , il convenait d'y porter un 
prompt secours. Je n'ai fait aucune violence pour obtenir du 
maire des armes, et du garde champêtre de battre la générale. 
— D. Ne vous êtes-vous pas rendu ensuite delà au poste des 
insurgés, à la mairie de la Guillotière ? — R. Oui. — D. N'a-
vez-vous pas demandé du papier au concierge de la maison ? 
— P^. Oui. 

M- le président : Ne vous êtes-vous pas servi de ce papier 

pour écrire aux maires des communes environnantespour leur 
faire une sommation ou réquisitionde vous fournir 5 ou 400 fu-
sils? — R. Oui, M. ie président. — D. Vous êtes-vous adressé 
au maire de St-Quenlin pour le remercier d'offres en homme et. 
en argent ? La pièce est sous mes yeux , la reconnaissez-
vous comme émanée de vous? — R. C'est un nommé Lasalle qui 
est venu chez moi me dire que le maire de St-Quentifl offrait 
800 hommes armés. j'ai dûaccepter cette offre dans l'intérêt de 
mes principes que je ferai connaître. — D. jN'avez-vous pas, 
accompagné d'une bande armée, sommé le maire de St-Denis , 
et, sur sonjrefus, menacé avec violence? — R. Non, si j'avais 
mis la moindre violence, je le dirais, ce n'est pas mon carac-
tère; du moment où l'on m'a refusé, je me suis retiré. 

M. le président : N'avez-vous pas paru à plusieurs reprises 
au corps de garde de la mairie? — R. Oui, Monsieur.— D. Le 
lendemain 11, le maire de la Guillotière ne s'est-il pas adressé 
à vous , comme chef de l'insurrection , pour traiter de la cessa-
tion du feu, sinon la démolition des barricades? — R. Oui 
Monsieur.— D. N'avez-vous pas dit à M. le maire de la Guillo-
tière que vous aviez le pouvoir de faire cesser le feu , et non 
celui de faire démolir les barricades ? — R.. Cela est vrai , M. le 
président, et si vous voulez entendre mes motifsje ferai enten-
dre mes motifs, je ferai connaître à la Cour pourquoi j 'ai pris 
part aux événemens d'avril. 

Après un débat sans intérêt qui ne porte que sur des 
circonstances de détail, entre M. de la ïournelle etMollard 
Lefevre, celui -ci ajoute que ces circonstances ont peu 
d'impor.ance, puisqu'il avoue tous les faits qui lui sont 
imputés. Il déclare qu'il va dire les motifs qui lui ont fa t 
prendre les armes, si M. le président veut bien lui accorde r 
la parole. 

M. le président : Vous pouvez parler. 

Mollurd-Lefcvrc : Depuis que nous sommes séparés 

d'avec une partie de nos co-accusés de Lyon , sans éfjard 

ù notre triste position, nous sommes sans cesse en butte 

aux sarcasmes et aux calomnies de certains journaux que 



.Ie ne nommerai pas ; aussi , je sens , pour mon compte, 

»« Passant besoin de nié justifier et de confondre nos lâ-

ches calomniateurs , dont les journaux sont les plus 

fidèles organes , en ne disant que la vérité et rien que la 
ver 'té. Oui , Messieurs, la nation et môme l'Europe, qui 
ont

 les Veux sur trous, sont prêles à nous flétrir si la 

caitile de dire la vérité nous faisait dévier du chemin que 
n0l's avons à suivre. Aussi, l'honneur qui m'est plus 

cher
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,ue la liberté et même que la vie , nie donne le 
«îourw de venir planter mon drapeau sur la btechedes 

débats. 

» Nous voilà donc arrivés au moment tant désiré où 

''homme de cœur , de conviction et sincèrement dévoué à 

nos institutions, ne doit pas craindre de paraître devant 
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 juges , avouer tout ce qu'il a fait pour elles. 
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q."' se sont passés à Lyon. Eh bien ! ma réponse sera 
SimPle et sincère; la voici : 

"Oui,M;;ssieurs,j'ai pris une part très-active aux événe-

mens d'avril , sans les avoir provoqués ; mais , pour les 

mêmes raisons qui ont m
:
s dans le même cas un grand 

nombre d'entre vous et de hauts fonctionnaires de conspi-

re1' «ouïs la Restauration , et de préparer , par des discours 
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 écrits véhémeas, la révolution de 4830 ; dans le but 

!liea louable de défendre nosdroits qui étaient menacés par 
,a violation de ia Charte constitutionnelle. Eh bien! c'est 
sur

 le même terrein que je vais me placer pour défendre 
mA

 cause, qui est aussi celle du peuple. En conséquence, 
n°us allons examiner si la Charte de 1850 a été mieux à 
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ht'i des atteintes portées à la première, et tu les pro-

messes duRoiont été mieux observées que celles de Char-
les X. 
, 3 Je dois (ion 
evenemens d 'avril, c'est parce que j'avais 
Hue l'article 1 er de la Charte coiisatutiounelle a été violé par 
i 'arrestation et la mise en liberté de la duchesse de Berri sans 
•louent. 

« I Vce que j'avais l'intime conviction que l'art. 4 a été vio.lé 
par l'arrestation de vingt-cinq mille citoyens par lettre de ca-
c!l « de M. le préfet de police. 

"Parce que i'avaisl'intimeconvictionquerart.Sallait être violé 
P? r 'a. loi fur ies associations, en ce qu 'elle nous priverait de nous 
réunir selon la recommandation du Christ, pour nous édifier 
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œu.Vres, afin qu'avant de l'amour les uns pour les autres, nous 

P.n Mons avec plus d'efficacité nous aider mutuellement et 
v,vre$ comme des frères. 

» Parée que j'avais l'intime conviction que l'art. 7 a été violé 
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ar
 des poursuites outrées contré les journaux, poursuites jus-
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d amendés. Cependant le Roi dit le 1
er août 1850 : « Désormais 

■' "'y aura plus de procès aux journaux , et on ne saura plus ce 
(lue c'est qu'un délit de la presse... » 

" l^arce que j 'avais l'intime conviction que les art. 55 et 54 

onte-içyiu^g par une ordonnance qui amis Paris en état de siège 
et cr«é des Conseils de guerre pour juger militairement des ci 
toyèïiè. Cette ordonnance, Messieurs, vous le savez comme 
m°i> a été solennellement iîélrie par un arrêt dè la Cour de 
cassajion. 
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" 13 n «'.adressant à la Chambre des députés ]•: 50 août 1850, 

» roi disr.it : « Tous les droits doivent être solidement-garan-

" tis
 ;

 toutes les inst 'tutions rendues à leur plein et libre exe 

" c 'Cc 'doivent recevoir les dcvcloppcmcns dont elles ont be-

f, déclarer que , si j'ai pris une part active aux 
vril. c'est narce «ue pavais l'intime conviction 

maintenant : comment démentirez 

rante des articles de la Charte que 

Ous les promesses juslifieriz-

« Là Charte sera désormais 

D. 

nitation de Saiui-Oin « A la dé
r 

sécurité des gouvernemens déper 
c i'-'use observance des lois. Tout* 

"ée sur le règne des lois devient 

" doit s'écron'.crT — Nous avons vu tout ce qu'on 
pour fausser j'esprit de I 

la dépulalion rie To 
» Vfrjç 

le 5 septembre 5850 : «La 

1 de l'exacte et ennscien 

autorité quiu'est pas fou 

despotique 

cire surs 

ei'nie intention <!e Vobser 

vexatoire, et 

pouvait faire 

Charte. 

, le 14 septembre 1850 : « Vous pou 

qu'en jurant la' nouvelle Charte , j'ai eu 1 

I 772 ) 

toutes les passions haineuses qui naissent de nos dissensions po-
litiques doivent disparaître devant la majesté de la justice ; et si 

vousen cfes lès organes, vousdevez connaître d'avance les senli-
mens qui doivent vous guider; en conséquence vous devant tout 
à la société, c'est-à-dire tout à la patrie, si nous sommes cou-
pables à ses yeux pour avoir détendu ses droite violés, n'hésitez 
pas à nous condamner ; mats si , au contraire , nous avons rem-
pli un devoir sacré, elle et et nos familles ruinées vous récla-
ment nos libertés dont nous sommes privés depuis plus de 13 

mois , vous ne devez pas non plus hésiter à nous acquitter. 
» MessietH-s les pairs, j'ai dù avec franchise et courage vous 

déclarer les raisons qui m'ont déterminé à prendre une part 
entière aux événemens d'avril ; j'ai pour moi la conscience d'un 

homme de conviciien; maintenant vous prononcerez quand vous 
voudrez sur mon sort. » 

L'accusé , interro{jé par M. de la Tournelle , déclare 

que c'est lui qui a fait mettre en liberté l'abbé Noir, mis en 

arrestation par les insurgés qui le prenaient pour un espion. 

L'abbé Noir déclare que ce fait est vrai et ajoute que 

Moliard-Lefèvre , en ce moment , no lui parut exercer 

parmi les insurgés aucun commandement. 

M. le président : Par qui vous a été faite la proposition de 
faire partie de la Société des Droits de i 'Homine? 

L'accusé : L'honneur ne me permet pas de le déclarer. — D. 
A quelle époque vous a-t-on fait cette proposition? — R. Je ne 
saurais le préciser , je crois qu'il y a environ deux ans. Je refu-
sai, parce que je ne partageais pas les svmpalhies de cette so-
ciété. 

M. le président : Vous avez dit qu'il n'y avait que les mem-
bres de la société qui fussent commandans. C'est là un fait im-
portant. 

L'accusé : La raison devrait suffire pour détruire cette asser-
tion. Ne faisant pas partie de la société j je ne pouvais savoir si 

tel ou tel en faisait partie. Je ne connaissais que ceux qui m'ont 
fait des propositions. 

M. le président : Il y a eu des barricades élevées. 
L'accusé : Elles ont été faites avant que j'eusse connaissance 

que les hostilités eussent commencé. — D. Qui a fait ces barri-

cades ? — R. Je ne le sais pas, je le saurais que je ne le dirais 
pas. 

BIM. Quillet, maire de Brou; Jules Merlin, garde cham-

pêtre, et Hennot, concierge de la mairie do ia Guillo-

tière , déposent des faits imputés à Moliard-Lefèvre. Les 

aveux de celui-ci ôtent toute importance à ces déclarations 

M. Chegaray adressse à Henriot quelques questions 
sur les faits généraux. 

M. Chegaray : Vous des resté à la mairie pendant le temps 
qu'elle a été occupée par les insurgés ? 

Al. Henriot : Trois joins et trois nuits presque sans 
sortir. 

D. Ne disait-on pas que l'on ne cherchait que le pillage?— 

R. Oui.—D. Leurs discours avaient-ils un caractère politique'
1 

Prfrlait-on du gouvernement?—R. On parlait qu'on voulait la 

république—D. N'était il pas question de la Société des Droits 

de l'Homme?—R$, Je ne connais rien à tout cela. Différeos in 

dmdus so it venus pérorer ; je ne concevais pas CJ qu'ils vou 
laieut dire. 

M. le président-.Qai est-ce qui parlait de pillage?—R. Tous 

mais je ne les connais pas ; ils n étaient pas de la commune. 

— D. Moliard-Lefèvre en parlait-il?—R W&n, M. le président 

M. Mollard-Léfèvre : Je nie qu'il ait élé question de pillage 

intérêt de notre cause, je soulèverai une question pré-

judicielle <|ui vous mettra sur la \oie de la vérité, et vous fera 

uter à certains témoignages 

ux qu'on ait parlé de pillage 

Dr 
L'abbé Noir 

M. le 
insurgés 

anaitre la J'oi que l'on do t ajo 

répète qu'il est !out-à-fait fau 

ver dans toute son étendue, dans 

» sot! véritable e' prit, aven cette sincérité, avec Cette frai) 
8
 °hise que j'ai montrées dans lesdiversee circonstances de ma 

K
ïH cependant S. M. Conserve encore un ministre qui n 'a pas 
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 tribune nationale : « Un gouVer-

» nenient peut violer 'les lois , pourvu qu'il vienne dire avec 
n f' Uïicliise : Je les ai violées, et voilà pourquoi je les ai violées.» 

" Il f<ut convenir,. Messieurs,quevotrc position est bieuem-

" :ri Usante, eu considérant que les mêmes causes qui ont 
ameriéla révolution de 1850 se reproduisent aujourd'hui ; car, 

la 's 'ain ;ur votre conscience, comment oseriez-vous qualifier 

de cr;
mes ce

 q
U

; était alors à v «s yeux très louable et très bé-

î oïq
lîe

 p Comment oseriez-vous nous appliquer les articles du 

Cody jjénid cités dans le réquisitoire de M. le prociireur-géné-

Wh 'ptand ces mêmes article* sont restes sans effet pour les 

autt!,,
rs

 Je, la révolution de 1830 ? ia vous demanderai aussi : 

Con\
meri

t oserirz-vousinvoquer les disposions de la loi violée, 

car v
ous n

'ignorez pas que la Charte violée entraiue nécessaire-
nie 'U la violation de la loi. 

» Messieurs, avant de prononcer sur notre sort, gravez bien 

dans votre mémoire ces paroles du Roi :« Un gouvernement 

» qui viole la légalité , creuse lui-même son tombeau , » et vous 

s*
1
"** plus à même d'apprécier si c'est nous, qui sacrifierions 

nos vi
es

 pour la légalité , qui creusons le tombeau du gouver-
nen*enl, ou ceux qui violent la légalité, en violant la Charte 

constitutionnelle. N'oubliez pas non pins que le Roi a lui-même 

'^o'timé la révolte, en déclarant, que toute autorité qui n'est 

P
as

 fondée sur le règne des lois devient despotique, vexatoire, 
et doit s'écrouler. N'oubliez pas qu'il en fut de même de son 

Pre roier ministre, feu M. Casimir Périer, qui déclara aussi , du 

hani de la tribune nationale ,que la révolte était un devoir con-
lre tin pouvoir qui violerait nos institutions; n'oubliez pas sur-
t0il

t que l'art. 00 de la Charte constitutionnelle confie au DOB-

raRes et au patriotisme de tous les bons i'ranç.ais les droits 

qu'elle leur consacre. 

«Messieurs, la France a les yeux sur vous, comme sur nous ; 

et si vGusassunitz,en nous condamnant, sur vos têtes une res-

ponsabilité que devraient repousser vos consciences et votre re- I 
%iun politique, soyez sûrs qu' elle vous demandera compte de j 
l'emploi que vous aurez fait des hautes fonctions que vous de- j 
ve * yux mêmes causes qui nous amènent à votre barre. Songez : 

•'ion surtout , que dans In smVre où vous vous trouwz pl*c?«, moi 

Dans 1' 

licie 

co 

Je 

je ne l 'aurais pas souffert. 

La femme Htwiot confirme la déposition de son mari 

dans ce qu'elles de relatif à l'accusé Moliard-Lefèvre. 
M. Sandier (Etienne), maire de la'commune de Venissieux 

Le jeudi, 10 avril, sar les quatre heures environ de l'après-
midi, une bande d'une trentaine d'individus armés, les uns de 
vieux fusils, les autres; et en plus grand nombre, de vieilles 
piques, sabres et épéès, quelques-uns même sans armes, se 
présentèrent à Venissieux, en demandant des armes, de la 
poudre, et voulaient soïmaer le tocsin. Après buelqttes paroles 
échangées et un refus formel d'obtempérer à leurs de-
mande, me rendis chez moi. Peu de temps après, je vis se 
diriger vers mon domic le un assez grand nombre de ces indi 
vidus qui escortaient une espèce de cabriolet découvert, sur le-
quel deun individus qui paraissaient être les chefs de la bande 
étaient arrivés dans la commune. 

« L'un d'eux, vêtu d'une redingote bleue, portant un 

chapeau noir entouré d'un crêpe , me dit : 

« Nous voulons des armes , des munitions , et sonner 

> le tocsin pour réunir les habitans et aller au secours de 

» nos frères que les militaires égorgent à Lyon. » Je lui 

demandai s'il était porteur d'ordres du préfet de l'Isère , 

ou de celui du département du Rhône , ou même du gé-

néral commandant à Lyon. Sursa réponse négative, je lui 
signifiai que je ne ferais droit à aucune de ses réquisi-

tions. Cet homme alors menaça de revenir la nuit ou le 

lendemain avec une force suffisante pour se faire obéir 

Il b£ dit, en me portant le poing sous le nez , qu'il me 

rendait responsable, ainsi que le village , de tout le sang 

qui serait versé à la Guillotière , et que , puisque je refu-

sai les moyens de sauver les propriétés à la Guillotière , 

les miennes brûleraient également. Avant celte scène, je 

crois , cette troupe s'était portée sur l'église dansl'inten-

t on de sonner ie tocsin. Leurs espérances furent déçues , 

parce que, d'accord avec M. le curé , les cordes des clo-

ches avait ete tirées et les portes du clocher fermées dès 

le matin ; elle fut donc contrainte de se retirer , sans avoir 

trouve dans la population aucun svmptôrne de svmpathie. 
..Le lendemain , 11 avril , sur les dix heures du matin et avant 

mon retour, deux individus à cheval se présentèrent chez moi, 
et, sar (induction qui leur fut donnée démon absence, ils se 
transportèrent chez le garde-champêtre Cagère, qui ne se trou-
va pas ega emeru chez Im.Uuheure ou deux après un individu, 
qui se qualifia de capitaine Simon, vint aussi chez ie sarde anrès 

Svre.!!'
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Mollard-Lefebvre persiste à soutenir que, pas plus à Venis-

(Oi-u , m te maue, m l
e
 village. C'est pour ce fait mie i'ai IIP 

m ut ce^ mi ch4 niai V
1
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 epo,lse 8e

 désolait; j'ai tait 
tout ce qui ci. pendait de mm pour ht consoler. « Il n'arrivera 

je vous en donne ma parole 

Après une courte suspension d'audience, fl| ]
e 

procède à l'inlerrogotoire de l'abbé Noir. ' Pr&i<j,.' 
M. le président : N'avez-vous pas fait partie de ]

a
 s • 

oits de l'Homme ? 0<s«tv 
' ' bè Noir ■ Je n'y ai jamais pensé. 

; président : Le 10 avril, ne vous êtes-vous pas
 r

-

^és de la Guillotière , et ne leur avez-vous n
as

 al0"' 1!; 
suis de la Société des Droits de l'Homme, je viens vous VJ' ^ 

mes conseils et de mes actions? » a 'r 

L'abbé Noir : Loin ne m'etre réuni aux insurgés de 1 

lotièré , ce sont les insurgés do la Guillotière qui m'ont ^ 
à eux à l'aide de moyens de violence et de force dont j

e
 ^ 

rais bien passé. "t*. 
M. le président : Ha été dit dans l'instruction quev

0
i 

et votre ardeur étaient tels qu'ils furent suspects aux 
eux-mêmes ; que vous fûtes mis en arrestation comme 
et que vous ne fûtes relâché qu'après une conférence av»u-
lard-Lefèvre. . ^ 

L'abbé Voir: Je vous ferai remarquer d'abord que
 cett 

lification d'espion que je repousse devrait être pour 
yeux de l'accusation, plutôt un titre qu'une charge • 

n'ai pas porté que ce titre de mouchard , d'espion dân
s

5 

malheureuse affaire. J'ai eu aussi l'honneur de porter \u 

d'officier du 21
e régiment de ligne. Il est bien évident Z 

mes quatre yeux (l'accusé portait des lunettes) , comme iuï 
saient , avec une physionomie qui n'avait rien de bon e

n
 k 

faveur, qu'étranger surtout aux batailles, aux insurrections*5 

par mon caractère et par pusillanimité, il est évident , 4' 
qu'en ce moment voyant des baïonnettes hérissées , 'jwj 

s'enfoncer jusque dans mes entrailles, j'ai pu dire 

suis pas de vos ennemis, » afin de ne pas être nialtraitéetinf 
té. J'ai pu dire, je ne sais quoi...., des paroles vagues, pou/, 
sortir de cet embarras, pour éviter le coup de la mort. j

e
* 

pas dit que je fusse membre de la Société des Droits de 
me ; mais j'ai prononcé des mots sans suite; j'ai pu aussi 
dire que j'étais carliste que républicain, que prêtre ; je n'ai j, 
dans tout cela que des mots vagues et sans suite, sans y ̂  
cher aucun sens. Ce qui est bien sûr , c'est que j'étais tel*' 
comme suspect, que j'ai été retenu malgré moi. 

L'accusé ajoute qu'il employa inutilement divers moyenpo; 
échapper aux insurgés. 

«Je ferai, ajoule-t-il, remarquer ensuite à M. le président a
t 

qu'à tous les membres de l'illustre Cour, que j'étais là eniot 
d'hommes qui, s'ils avaient soif, n'étaient j»as altérés, faute 
voir bu. Les insurgés se composaient entièrement d'étranj

t
; 

de genévois, de gens venus hors des montagnes. Ces gea 
là je ne les avais jamais vus, je ne les ai jamais vas depuis dv 
aucune des arrestations , dans aucun des interrogatoires. 1: 
bien évident que quelques mots pris en mauvaise part, mais 
terprêtés par les témoins, ont induit ceux-ci en erreur, eu 
cette erreur a depuis . malheureusement été partagée par M, 
juge d'instruction. 

M. le président: N'avez-vous pas remplacé l'accusé U, 
nasse après son arrestation? — R. Cette accusation n'eslj. 
une des choses qui m'ont le moins étonné. Comment, d'ailtat 
aurait-on nommé pour commandant un homme qu'on cotisa 
rait comme suspect ? Si j'ai été au poste qu'au dire de l'accss 
tion aurait commandé Lespinasse, je n'y ai été qu'à du 
mort. 

M. le président : Dans la journée du 11, n'avez-vous pas t 
vu prenant des jeunes gens au collet pour les entraînera, 
poste? Ne leur avez-vous pas dit : « Venez à moi , je vous p» 
curerai des armes et des munitions? » — R. On dit queji 
traîné à la fois (je ne sais pas Si c'est d'une ou de deux m» 
six jeunes gens à la fois. Je ne sais si dans ce moment la pu 
grossissait les objets, si les témoins m'ont vu à travers un oj 
tique, m'ont pris pour un colosse, pour un Hercule, mais 
demande s'il est possible que seul j'aie fait violence à six. jeui 
gens. Cela passe l'imagination et décèle une exagérations, 
exemple. Je ferai encore remarquer une autre chose aux m 

bres de l'honorable Cour, c'est que parmi les témoins l'uni 
m'a voir vu conduire deux jeunes gens au collet u» jour, etjit 
autre témoin dit que c'est im antre jour. Les témoins ditfe 
aussi sur le nombre des jeunes gens que j'aurais trames! 
collet. Les uns disent deux, les autres six; en prenant unyt 
milieu, ce serait quatre. Ce qui est de toute impossibilité. 

M. de la Tournelle : Vous étiez instituteur au Mo* 

Vent, près de la Guillotière. Le matin de l'insurrecw 

n'avez-vous pas , devant des voyageurs , tenu des pif 

qui étaient de nature à faire supposer que vous tant 

des vœux pour les insurgés ? 
L'abbé Noir : Le jour de l'insurreclion 1 a plupart i 

habitans avaient déserté le théâtre de la guerre ; il y a» 
une grande affluence au hameau du Moulin-a-venui 
tendis dire à plusieurs personnes : « On lire sur les KI» 

on égorge les enfaus, l'incendie dévore tout.» Deiarw 

on voyait la fumée et les flammes. Tout ie monde m 
a à l'incendie. Je dis que cela était de grands malheurs, 

qu'il seraitbien terriblequ'on ne pût pas arrêter l mee . 

Etant e Montéi.mart , il m'était arrivé de faire iat« 

dans un incendie , avec mes habits ecclésiastiques. 
M. de la Tournelle : Je vous demande maintenant SIJ 

credi vous ne vous., ê'es pas revêtu du costume a un 

voyageur, et si à l'aide de ce costume vous n êtes pas 

premier jour, sur le théâtre de l'insurrection? j
i: 

L'abbé Noir : Le premier jour de l'insurrection J ^ 

billé comme le comporte mon état. Comme je ai. 

à Saint-Jean-Dieu, le dimanche suivant, je dus, e ^ 

diocésain, obtenir au préalable la permission «le - ^ 

vêque. Dès-lors, le 0, je me préparai à me rendre-

pôle; c'est ce jour qu'était le procès des mutuell
18 

qu'il y avait des troubles. J'entendis comme un - ^
 & se

 -comme un so»f° 

mure rte guerre. Je demandai s'il y avait du
 A^Km 

dreà Lyon; on répondit que les laitières y aua. ^ 
m 'y rendis donc eu soutane, ayant mon »reviair<-

 t)e
|f 

«Je m'arrêtaià l'église quelques inslans.bn ce mu*■ ^ 
de la iBousuueterie se lit entendre; je vis ariive r ^ 

îd jeune Monsieur qui dit : « Nous soffl8}^| 

rien, lui dis-je, à 
d'honneur. » 

votre 
po 

mari ; 

l y a une porte ouverte, cachons nousJ 

f ;"il se di ait employé à la préfecture, » . , 
fusillade ayant cessé , je me rendis de» ^ 

» il n'e!fi 
perdus! s'il 
mort ni vif; 
parut. La fus.... 
à Vent, à un quart.-d'hëiire de: la ̂ olière.^^^ 

ritoM 

relatifsàefS 

M. Soulier : Ma femme est malade. Elle est arrivé.» Ie2« iM 
>ts dernier, depuis le 2S elle est au Ht.

 m
.
 arr,vée le

 " * 

suis réuni aux Insurgé», et tout ce qui i 
un tissu d'mvraisemb ! ances.» 

On procède àl'audition de» témoins relatifs a - -, 

M. Perrossier ( Louis-Joseph), ^iî6 secof 

nant colonel du 27' de ligne: Le fâ^dé 
troisième jour, depuis que I insurreclion

 a
^

11(li
#T 

Lyon, je crois que c'est le mercredi ». » -jiéiai 

l'on avait arrêté me fut prést.nté ; d *«f
d
 JtfM 

tre.Jelui dis : «Pourquoi vous êtes-vousi
ae|

n
„SdJ 

répondit : Je suis de Montéhmart ; je t,m.
 4

 ̂  

mie affaire particnlicie, dont j »> * V 
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 Pour ne pas être inquiète en venant 

tir
 larchcveque. »

 jon
 ^

lataitj
 ,

e m
esuis de-

gS .«omeni g^Jgr]
 Volls

 avez un (frêle de 

^fiJ^ifelêt une culotte et des bas noirs 

efuï'vesie blancjic. ^
 recommanda

ù
OI

i d'un 
L
!

n
!dfson ré|ne2tqui connaissait l'abbé Noir , il le 

fitfe
e ? n-JiS l

 N'avez-vous pas entendu parler de la ma-

•»
ère

 ?,°
n
 , Lier Le commissaire de police ayant appris quid y 

*f nSdans plusieurs maisons, les fouilla. M, Noir 

a
vailde-SJ ^mi plusieurs autres. Je ne le reconnaissais pas : 

fat arre ej*™ V ^
 & dU

 . « Est-ce
 que

 vous ne coil-

M. le
 wlU™lf onnne !-Je répondis : il ne m 'est pas inconnu, 

naissez P
a

s 5^:
 Noir e

t lui demandai si ce n'était pas lui 

-
}e

 »> j°«
r ? Je ,e reconn,ï sf^T ■ et 

qui »
 lV
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 un homme de votre caractère a t- il pu abuser 
y rfi^£'" .

 oe int
 |

à
? v

ous
 êtes un malheureux. » 

de TuvtStit* •■ Q^
1 rô!e vous a t

"
oa dit que raccusé Noîr 

ué dans l'insurrection ? . 
avait J«^*

jie)
. . j.

a
i
 0!lï

 dire qu'il avait remplace au poste de 

□We un nommé Despinasse. . 
la 5S Voir- Je remercie M. le lieutenant- colonel qiud'ailleurs 

1 a(Zi exact de la narration qu'il vient de faire. Il m'a re-

'•"""n liberté sur la demande du sergent-major Poupon. Mais 
■ rai M le président et MM. les membres de la Cour, de 

J
e pr

 noeler qu'il a dit m'avoir vu en bottes noires et bas noirs. 
\e IZ les témoins paraîtront, j'espère que la culotte disparai-
^ On rît.) Us vous diront que j'avais un pantalon, 
"a ' iljnriot, concierge de la mairie : J'ai vu l'accuse Noir 

'■'.'er au poste de la mairie, il avait un habit vert bouteille, 
ar

" casquette et uu pantalon : il se disait de la Société des 
Droits de l 'Homme. Eu eulrant au poste, il monta sur le lit de 

ramp, èt se mit à P é,orer - . „ 
U Je président : Reconnaissez-vous 1 accusé Noir? 
V Henriot : C'est bien monsieur. 
là femme Henriot a vu l'accusé entrer au poste , monter sur 

le lit de camp, et parler, mais elle ne sait ce qu'il a dit , puis 
elle l'a vu partir avec Mollard-Lefebvre. 

à Vaccnsê Noir: Le corps-de-garde n'est pas bien grand, 
te comment le témoin n'a-t-il pas entendu ce que je disais? 

M. de La Tournelle : Le témoin dit qu'il n'a pas compris. 
l'accusé Noir : Je ne parlais pas arabe , je pari lis français ; 

d'ailleurs, le témoignage ne vaut rien , celte femme était pré-
sente à l'audience, elle vient d'entendre la déposition de son 

mari. 

M. le président : Le témoin était en effet dans la salle , 
'J comme tous ceux qui ont déjà déposé. 

Tessier (Gaspard), a vu passer l'accusé seul, sans armes , 
il criait :« Venez avec moi, je vous procurerai des armes! » 

f ' .il. te président : A qui s'adressait-il? 
ïessier : le n'ai aperçu que M 
$f BenOtStt : Alors à qui s'adressait-il? 
M. Chegaray : C'est ce qui est arrivé partout. Les insurgés 

étaient dans la rue, ils invitaient à les suivre ceux qui étaient 
dans les maisons. 

lawençon (Etienne) : J'étais devant ma porte : l'accusé Noir 
vint à passer : il me dit: «Que faites-vous là, au lien d'être 

" aux barricades? » Je lui répondis : « Ce ne sont pas les pères de 
Pf famille qui vont aux barricades, ce sont les enfans; tenez, voilà 

des enfans là-bas. » Il se dirigea de.ee côté; j'y allai aussi, car 
I ma femme était en couches, et j'entendi%qu'il (lisait aux enfans, 
F* « Allons, suivez-moi, je vous ferai donner des armes et des 

noi munitions. » 

K il. le président : Reconnaissez-vous l'accusé? — R, Oui. 

P M. de La Tournelle : N'êtes-vous pas entré au corps-de-
II

 ' garde, et n'y avez-vous pas retrouvé î'accusé? — R. Oui, Mon-
m

f
 sieur. — D. Lorsque vous avez invité les insilrgés à cesser de 

M' sonner le tocsin, l'accusé ne s'y est-il pas opposé? — Oui, 
f l Monsieur. 

™ M. de La Tournelle : En quels termes? 

» Laurençon : En termes de Talma (On rit ) , je ne le 
comprenais pas beaucoup, il gesticulait. 

Ii„. I. le président : Usait-il de violence envers les enfans 
tin "«xquels il s'adressait ? 

roçt * Lwrençon : Non , il avait des paroles mielleuses 

aisie
 œ eux :

 quand le tocsin cessait , il disait de le sonner 

encore parce que cela donnait dn couragé. Je l'ai vu en-

t (
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L'abbé Noir : Je ne nie pas le fait d'avoir été au corps-de-
garde, mais je nie les circonstances dont le témoin cherche à 
aggraver ma position. Mon avocat vient de dire qu'il discute-
rait la déposition du témoin, lors des plaidoiries. Ces plaidoi-
ries n'auront lieu qu'après que chacun de mes co-accusés au-
ra été interrogé, car il est probable qu'ils reviendront dans 
cette ëncëintè. ( Mouvement. ) Déjà quatorze mois de prison 
nous pèsent sur les cotes ; ils ont engendré des maladies. La 
Cour qui est douée d'une si profonde sagesse, ne pourrait-elle 
pas examiner les charges qui pèsent sur chaque accusé et ne 
pas nous laisser languir dans les prisons ? 

M. le président : La Cour fera ce qu'elle jugera convenable. 
Le témoin à décharge Espiez , cordonnier, après le récit dé-

taillé de faits étrangers à la cause, déclare avoir vu l'abbé Noir 
au Moulin-à-Vent, le samedi et le dimanche matin. 

M. le président : Savez-vous ce qu'il a fait pendant les jour-
nées de l'insurrection? —R.Je n'y étais pas; je ne puis le savoir. 

L'ftf» bè. Noir : Quel langage ai-je tenu lorsque je revins tout 
évaporé du corps-de-garde? 

Le témoin : M. Noir me dit que les insurgés l'avaient arrêté, 
et qu'il avait été forcé de passer la nuit au poste. 

L'abbé Noir : Le lendemain du jour où j'aurais joué le rôle 
d'excitateur à la révolte , de sociétaire des Droits de l'Homme, 
d'homme à traîner six jeunes gens au collet; après avoir, en un 
mot, joué des rôles tels qu'on n'en prêterait pas à Robespierre, 
n'aurais-je pas été un imbécile d'aller dans le même costume 
me mettre sous les yeux des soldats et de la police qui avait le 
signalement de tous les insurgés? 

M. Bacquelier, aubergiste au Moulin-à-Vent , com-
mence par dire que ce hameau est le plus paisible de 
France, au point que le général des dragons vint avec une 
compagnie pour féliciter les habitans. il ajoute que l'abbé 
Noir a diné tousles jours chez lui. 

M. Melin, propriétaire au Moulin-à-Vent: J'ai loué un appar-
tement à M. l'abbé Noir; dans le mois qu'ira passé cbes moi , 
il ne m'a fait aucune confidence. Je ne sais pas s'il a pris part 
aux événemeus de Lyon; je l'ai vu tous les jours au Moulin-à-
Vent. 

M. le président : Quelle distance y a-t-il entre la Guillo-
tière et le Moulin-à-Vent? —R. Environ une lieue. 

L'abbé Noir: Je vous prie de demander à M. Melin quel était 
le costume sous lequel j'ai paru lorsque je suis allé faire une 
course qui m'a valu quatorze mois de prison et bien d'autres 
choses après. 

M. JVIefi» : Il avait un habit vert , je crois. 
' L'abbé A'oir.-ïout juste. Le pantalon?—R.Noir? —Or , à pré-

sent, que ferons-nous de la culotte, des iuneltesvertesetde la jae-
: quette ? que deviennent maintenant toutes ces balivernes ? par-

donnez-moi celte expression ; mais il y a beaucoup de témoigna-
ges qu'on peut ainsi qualifier. Quel est celuiqui avait la eulolte, 
les lunettes vertes , la jacquetle ? puisque, moi, j'avais un habit 

i vert et un pantalon noir? Quel est alors celui qui m'a vu habit 
i noir, gilet idem? 

; M. le président : Vous avez dit que vous étiez allé en soutane 
à l'archevêché. Vous pouviez avoir l'habit sous la soutane et 
avoir quitté ce dernier vêtement. Il n'y a pas de contradiction 
nécessaire entre ces différentes déclarations. 

i M. Noir: L'habit dont j'étais revêtu aété prêté ehez M. Bac-
quelier ; le pantalon m'appartenait ; je mets toujours un pan-
talon sous mon habit. C'est d'habitude dans les collèges; au 
lieu du rhipeau triangulaire nous portons le chapeau rond , et 
au iieu de culottes IJ pantalon. MVI. Mélia et Bacquelier chez 
qui mon trousseau a été déposé vous diront si j'ai jamais porté 
des culottes noires. Ce n'est plus de s*vsou ; nous ne sommes 
plus dans le sièc'e d Henri IV. 

j L'audience est levée à cinq heures un quart, et remise 
\ à demain m ;di. 
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■TIGE CRIMINELLE. 

COUR D'ASSISES DE LA HAUTE-VIENNE. 
(Limoges.) 

PRÉSIDENCE DE M. E. GAIUUD. — Audiences des 26 , 27 , 

28 et £9 mai. 

ASSASSINAT-PARRICIDE. — LA MÈRE, LE FILS ET L'AMANT, 

i ACCUSÉS. 
I 

Cette affaire, dont les sombres et horribles détails 
avaient déjà eu le plus triste retentissement.excitait au plus 
haut point la curiosité publique. Aussi , dès le matin , une 
foule immense remplit l'enceinte trop étroite de la Cour , 
et déborde jusque dans la salle des Pas-Perdus et sur le 
perron du Palais. Plusieurs dames se font remarquer dans 
les tribunes. 

A dix heures les gendarmes introduisent les accusés. 
Tous les regards se portent sur eux. Ce sont la femme 
Bouleau , François Bouleau , son fils , et Pierre Gaudeix , 
marchand et tailleur. 

La femme Bouleau est âgée de 33 ans. Sa figure est 
grande et belle ; ses longues paupières restent constam-
ment baissées sur ses yeux. Son attitude est immobile : 
dans ses traits, dans sa tenue , dans toute sa personne , 
il y a un ensemble de résignation qui étonne et inté-
resse. 

François Bouleau a 14 ans. Sa figure révèle de l'intel-
ligence , et pourtant , pendant tous les débats , il fait 
preuve d'une insouciance d'enfant qui parfois donne à 
penser qu'il ne comprend pas sa pos tion. Tantôt il passe 
la main dans ses cheveux blunds et les relève sur son 
front , tantôt il joue avec les boutons de son habit , tantôt 
il regarde le public avec une vague curiosité, comme s'il 
assistait à quelque étonnant spectacle; souvent même nous 
saisissons un sourire sur ses lèvres. 

I Pierre Gaudeix est âgé de trente ans. Sa physionomie 
n'a rien d'extraordianire et qui puisse faire soupçonner le 
crime horrible dont on l'accuse ; son costume est celui 
d'un paysan aisé. Il appartient , dit-on , à une famille gé-
néralement estimée. Son patrimoine et son industrie l'a-
vaient placé dans une position de fortune indépendante. 
Avant son crime il vivait avec une jeune femme, de la 

quelle il avait un enfant, et qu'il devait bientôt épouser. 
Voici les détails du crime que nous fait connaître l'accu-

sation : 
Bouleau et sa femme habitaient le village de Vdiarcom, 

commune de vSaint-Pardoux , arrond
l
saemei»i de BeUac, 

Depuis long-temps le trouble et le désordre étaient dans 
leur ménage. Bouleau s'enivrait souvent, et, dans l'ivresse, 
maltraitait impitoyablement sa femme. 

Dans la nuit du 23 février 1834, Bouleau la surprit 
avec un homme dans la cour de sa maison. L'homme prit 
la fuite, mais en laissant dans les mains du mari un 
mouchoir, preuve de sa présence. Cet homme était Pierre 
Gaudeix. 

Bouleau fut sans pitié pour sa femme : les reproches 
sanglans et les mauvais traitemens ne lui suffirent pas; il 
la conduisit chez le maire , où il raconta tout , et il procla-
ma l'adultère par tout le village. 

Cette funme ne put tenir contre tant d'humiliations ; 
elle quitta son mari après trois jours, et vint se réfugier 
aux environs de Limoges. Là , elle resta près de sept mois, 
et , pendant ce temps , il ne paraît pas qu'elle ait continué 
ses relations avec Gaudeix. 

Au mois d'octobre son mari vint la chercher ; elle con-
sentit à se rendre dans la maison commune. Depuis 
cette époque jusqu'au crime les querelles et les violences 
troublèrent plus que jamais le ménage. Gaudeix paraissait 
en dehors de tout ; jamais on ne le voyait avec la femme 
Bouleau. 

Le 1 er février I83a il y eut une scène plus violente que 
les autres : Bouleau jeta une tenaille à la tête de sa femme, 
et la poursuivit dans la rue. On entendit alors cette der-
nière s'écrier: Il faut que cel* finisse demanièreou d'autre, 
je n'y puis plus tenir. 

Les deux nuits qui suivirent, la femme Bouleau et son 
fils, chassés de la maison, couchèrent dehors ou dans les 
étables. Le 2 février, le fils avait voulu suivre son père à 
une foire , celui-ci l'avait chassé et maltraité. Le mardi 
Bouleau passa le jour dans les cabarets ; à la nuit il rentra 
chez lui comme ivre-mort. Alors, d'après l'accusation , 
voici ce qui se passa : 

Une heure ou deux avant le coucher de Bouleau, Gau-
deix vint dans sa maison, et là proposa à la femme l'assas-
sinat de son marî, au fils l'assassinat de son père. Ils ac-

ceptèrent ; toutefois on n'arrêta pas le mode d'exécution 
d'un tel crime. 

A sept heures tout était dans le silence et dans l'om-
bre ; Gaudeix vint, et dit à voix basse ces mystérieuses 
paroles : Il faut nous en débarrasser. La mère et le fils 
hésitent; mais leurs scrupules sont bientôt levés. Alors 
Gaudeix allume une chandelle de résine, et s'arme d'un 
marteau de maçon ; l'enfant prènd la chandelle , et le si-
nistre cortège s'avance silencieusement vers un lit. Là 

dormait Bouleau. Gaudeix frappe et lui brise le crâne, et, 
pour que chacun ait sa part de sa complicité, la femme 
prend aussi le marteau, et quatre fois enfonce le crâne de 
son mari; quoiqu'il n'y ait plus qu'un cadavre, l'enfant 
reçoit le marteau des mains de sa mère, et frappe à son 
tour le crâne brisé de son père. 

Mais ce n'est pas tout : ici commence une horrible 
scène : le sang avait coulé à flots ; les draps, le traversin, 
la chemise de la victime, en étaient inondés. On veut faire 
disparaître ces traces du crime, et l'on se met à cette ef-
froyable besogne ; ie fils Bouleau va près du foyer, et 
fait chauffer de l'eau pour laver le sang ; la femme Bou-

leau tient la chandelle, et, pendant ce temps, Gaudeix fait 
lentement la toilette du cadavre ; il le soulève et le met 
sur ses genoux; il remplace les draps et le traversin souil-
lés ; il lave avec soin le corps ; il coupe avec un couteau 
la chemise qui l'enveloppe, et lui en passe une autre avec 
précaution par les pieds ; enfin il cache sous un bonnet 
blanc les horribles fractures dont la tête est couverte. Ce 
travail achevé, il se retire, et va porter dans une veillée 
de paysans une figure calme et tranquille. 

La femme et le fils Bouleau, d'après les instructions de 
Gaudeix, placent la chemise et les draps sanglans sous un 
tas de chiffons,et jettent dans un four le linge qui a servi 
à laver le cadavre; ils sortent ensuite,et, après avoir laissé 
écouler deux heures , ils se présentent chez le nommé 
Lebrot. La veillée finissait , et l'on ne remarqua rien en 
eux d'extraordinaire ; seulement, quelqu'un ayant frappé 
à la porte , l'on dit à la femme Bouleau : C'est peut-être 

ton mari ! à quoi elle répondit : Oh ! non , il ne viendra pas, 
il est trop soûl pour cela. 

Le lendemain, au point du jour , on vit le fils Bouleau 
frapper à la porte de la maison de son père, en criant, les 
larmes aux yeux: Père, père, ouvre-moi ! et la femme 
Bouleau demandant avec inquiétude aux voisins s'ils n'a-
vaient pas vu son mari. Us entrèrentdans la maison, qui 
bientôt fut pleine de leurs cris. Les voisins accoururent, 
et crurent d'abord Bouleau étouffé par le vin. Cependant 
on fit prévenir le maire. Oa découvrit le cadavre, et quel-
ques gouttes de sang éveillèrentdessoupçons, qui se con-
firmèrent à la vue du crâne horriblement fracassé. 

La femme et le fils Bouleau avouèrent leur crime , et 
dénoncèrent Pierre Gaudeix comme leur complice. Gau-
deix nia, et depuis n'a cessé de nier. 

A l'audience quarante deux témoins ont été entendus. 
Les charges les plus fortes se sont élevées contre Gaudeix, 
et, après, quelques variations, les deux premiers accusés 
ont persisté à le déclarer leur complice. 

L'accusation a été soutenue par M. de Peyramont. 

MM" Jouanneaud et Demartial ont défendu la femme 
et le fils Bouleau. En présence des aveux des accusés , le 
rôle des défenseurs se bornait à présenter quelques con-
sidérations d'humanité , c'est ce qu'ils ont fait avec cha-
leur. 

La partie importante de la défense était confiée à 
M" Frichon , avocat de Pierre Gaudeix. Dans une plai-
doirie nerveuse et peine de vigueur, il a présenté toutes 
les présomptions qui s'élevaient en faveur de Gaudeix , 
toutes les invraisemblances qui s'attachaient à la déclara-
tion de ses co-acusés. 

Cette plaidoirie avait paru ébranler le jury; mais, après 
les répliques, une nouvelle déclaration de la femme Bou-
leau et de son fils , plus ferme et plus précise encore que 
les précédentes, a porté la conviction dans les esprits. 

françm» Bouleau, dtfctan* coupable , mais, sans prdmiS-



Citation et sans discernement, est acquitté et renvoyé dans 

une maison de correction, pour y rester jusqu'à l'âge de 

vingt ans. 
Déclarés coupables avec préméditation, la femme Bou-

leau et Pierre Gaudeix sont condamnés à la peine de 

mort. 
La femme Bouleau conserve cette figure impassible et 

résignée que noua avons remarquée pendant tous les dé-

bats ; Pierre Gaudeix fond en larmes. 
La foule s'écoule dans un morne silence. 
Nous apprenons que MM. les jurés ont signé un recours 

en grâce ou en commutation de peine dans l'intérêt de la 

femme Bouleau. 

CHRONIQUE. 

DÉPARTEMENS. 

Le sieur Gauthier de Savignac, négociant à Caen , 
canonier au 1 er bataillon de la garde nationale de Caen, 

était cité le 30 mai devant le Tribunal correctionnel de 
cette ville, comme prévenu d'un double refus de service 
d'ordre et de sûreté , après deux condamnations du con-
seil de discipline, pour refus d'un pareil service. Ce pré-
venu ne s'est pas présenté, et il été a condamné par dé-
faut à cinq jours d'emprisonnement et à o fr. d'amende. 
M. de Savignac avait peut-être compté sur l'amnistie qui, 
les années précédentes , à l'occasion de la St-Philippe, 
passait l'éponge sur les contraventions au service de 
la garde nationale ; mais , cette année , ceux qui avaient 
pu calculer sur cette mesure ont été désappointés. 

— On nous écrit de Chclet, 4 juin 1835 : 
« Dans ma lettre du 31 mai, je n'ai pu vous révéler 

qu'une partie des atrocités commises par les nommés Ba-
ranger, Grillet et Cesbron, que vous n'avez pas nommés , 
sur le malheureux Pelé. Ses blessures étaient affreuses. 11 
est mort la veil'e du passage, àChemillé, des frères Alard, 

ce qui a exaspéré la population. 
« Plusieurs coups de bâton avaient été portés sur la 

tête , qui était dans un état horrible ; ils avaient placé la 
jambe dans une fausse position et avaient frappé à coups 
redoublés; le bras était cassé dans trois endroits, et les os 
de l'humérus et du cubitus étaient moulus. Après tant de 
cruautés ils sortent de la maison ; l'un d'eux rentre : 
« Que me voulez encore? » dit le malheureux Pelé, qui 
avait conservé quelque sang-froid, c Je veux te mar-
quer, « répond ce monstre, et avec une paire de ciseaux, 
il lui coupe la moitié de l'oreille. Que pourrait-on ajouter 

à ce tableau ? » 

— L'Echo de Fesone, journal qui se publie à Péri-
gueux, est cité pour la première fois en justice. Il s'agit 
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de la lettre d'envoi d'une liste de souscription d'Exci-
deuil, en faveur des accusés d'avril, lettre dans laquelle l

e 
ministère public a cru voir le délit d'excitation à la haine 
et au mépris dufgouvernement. M. Germignac esten outre 
poursuivi comme auteur de cette lettre. 

— On écrit d'Aunay-sur-Odon( Cavados) 3 juin: 
« Un événement ou plutôt un crime affreux , un triple 

crime vient de jeter l'effroi dans notre localité. 
i Un sieur liivière , voiturier , faisait mauvais ménage 

avec sa femme d'un caractère difficile et qui ne voulait 
pas vivre avec lui. Par suite de ces orages domestiques, 
les époux Rivière vivaient séparés , et des cinq enfans is-
sus de leur mariage, la femme, en avait pris deux avec 
elle, et le mari les trois autres , dont l'aîné est l'auteur du 
crime dont j'ai à vous rendre compte. 

« Ce jeune homme qui , depuis quelque tems , dit-on, 
paraissait ne pas jouir de toutes ses facultés morales , 
fort peu développées d'ailleurs , voyant son père objet 
des tracasseries continuelles de sa femme et vo ulant l'en 
débarasser, s'est rendu ce matin chez sa mère , et, armé 
d'une serpe lui a donné la mort. Cette femme était en-
ceinte de sept mois. Ensuite il s'est jeté sur sa sœur âgée 
de 18 ans environ , puis sur son jeune frère , âgé de sept 
ans , et les a massacrés. 

«La mère de ce furieux avait la tête presque séparée du 
tronc. Après avoir commis te triple meurtre, le forcené 
a pris la fuite, mais il est probable qu'au moment où vous 
recevrez ma lettre, il sera arrêté. Il est âgé de 20 ans. 

> Pendant que le fils exécujait son atroce résolution , 
son père, qui est estimé dans le pays, était aux champs à 
labourer. » 

Le pré venu , gesticulant de tout son corps • Ai • 
loi est-ce... que l'on a des chefs si sévères nr,,,!!
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PARIS , 8 JUIN. 

Gauthier sert à titre de remplaçant dans le 37e régi 
ment de ligne, parce que , fatigué, dit-il, de ia vie civile 
il avait besoin d'une vie plus active, et surtout parce qu'il 
fallait payer, ajoutons-nous , quelques dettes d'estaminet 
et de cabaret. A sa tournure, à son geste comme à sa voix 
on croirait reconnaître un de ces vauriens qui souillent le 
pavé de Paris. Admis dans les rangs de l'armée , voici le 

service qu'il y a fait : 
M. le président, au prévenu : Depuis quand servez-

vous? 
Le prévenu : Depuis le mois d'octobre 1853, c'est-à-dire, 

depuis 20 mois , comme remplaçant un jeune soldat de la 

classe de 1852. 
M. le président : En si peu de temps , vous avez eu 348 

jours de prison ou salle de police ; vous avez fait de nom-
breuses absences de 2 et 3 jours , elles présentent un total 

de 70 jours ; si nous y ajoutons vos jours d'ivresse et vos 
jours d'hôpital , on verra que vous n'avez pas un seul 

jour de service effectif. 

sévères po
Ur les af 

i disci 

mon colonel; on va boire un verre de vin avVÔ V3^** 
I'— . ~ J», i™ „ . t Un 3i 

veaux soldats, quand ils sont pas ployés sous la d' 
militaire? On a des connaissances dans Paris , vr,, !? 

C1 p!i* 

l'autre ; on a des bonnes amies ; on se laisse entra' : 

delà de l'heure de la consigne ; on découche ; et pui' ner 

vous rentrez au 
comment, v'ian 

quartier, sans vous dirê'nï'pour^ 

. on vous flanque en prison • et ' I 
mon colonel, comment qu'on a 348 jours d'encoff

rer
^ 

M. le rapporteur : Le prévenu a-t-il fait le servie? r 
tre partie du temps ?. . . . 1 ̂  

Le prévenu , interrompant : Certainement. Quand 
tais disponible , je ne demandais pas mieux. Seulem » 
je nie le compte de l'ivresse ; il n'est pas exact 70 m 

sur 20 mois , ce n'est pas possible.... il y a plus'qur>' Jt 

( Après réflexion ) , au fait, ça peut être , puisque j'a^" 
la valeur de 12 mois en prison. 

,M. le président, avec sévérité : On a rendu un y 
mauvais service à [l'Etat quand on vous a admis com 

remplaçant un jeune-homme , qui probablement eût ^ 
utile au pays au lieu de lui être à charge comme vo 
tes. Ce n'était pas pour être militaire que vous avez re 
placé : c'était pour avoir de l'argent, payer vos dettes A 

cabaret et puis boire encore. 
Le prévenu , d'un air indifférent, en jetant ses denxU 

en avant : Que faire ! tous les jours je me disais : c ]{. 
garçon , il font changer de système , dfaut changer de 
ou de peau. » Je me disais : « Ce système de boire 
d'aller avec les femmes , ça n'a rien d'honorable ca i 
conduira loin. > Eh bien! c'est égal, je n'ai pas 'pu ! 
changer. Mais , à présent , mon colonel , ça ira niig^ 
car j'ai dépensé les 1500 fr. de mon remplacement. 

Un vieux militaire dans l'auditoire : Maintenant H ju 
sertera. 

M. le président : Vous êtes prévenu d'avoir brisé vote 
fusil , un jour que vous ne vouliez pas faire votre servir; 

Le prévenu: Je n'ai pas eu l'intention de le casser, ni 
il est probable que je l'aurai laisser tomber sur le pave, 

Le sergent commandant le peloton dis hommes punk es 
entendu comme témoin. « A l'heure de l'exercice, dii-\{ 
vis venir vers mon peloton ce particulier ; sa marche éi; 
chancelante ,ses genoux fléchissaient, son bonnet de polit 
tombait en arrière de la tête; il portait son fusil 
on tient une perche. — Allez vous coucher, lui dis-jf.-

Je veux faire l'exercice, moi ; je veux manœuvrer, s'ecri 
t-il. — Comme j'insistais paur le renvoyer , il jeta de» 
1ère son fusil sur le pavé. 

Le Conseil a condamné Gaulhicrià deux mois de prisa 

Le Rédscteur en chef , gérant , DAJWHAING. 

SOCIÉTÉS DE COMMERCE. . 

(Loi du 51 mars 4855.) 

D'un acte sous seing-privé fait double à Paris , le 
25 mai 1835, enregistré le 6 juin , par Chambert, qui 

a reçu 5 fr. 50 c. naamv 
Euire HENRY-PACL-DANIEL-VICTOR DE BERGUE , 

ingénieur - mécanicien , demeurant à Pans , rue 
Grange-aux-Belles, n. 19. 
Et MME EMMA-LANGLET DE|PERCEL , mineure éman-

cipée , sans profession . veuve du sieur CELESTIN 

AYNE, demeurant à Paris, rue deVaugirard, n.St, 
procédant sous .l'assistauce de M. Adolphe-Leroyer 
Longraire, son euraleur et son mandataire spécial, a 
l'effet des présentes suivant acte reçu par M Barrau t 
notaire, à Verdun, qui en a gardé minute, et son col-
lègue , le 31 janvier dernier , enregistrée et le-

Il appert, que la société en noms collectifs passée 
devant Me Landon et son collègue , notaires a Pari* ,' 
le 25 avril 18i4, établie à Paris, rue Grange-aux-
Belles n. 21, pour vingt années , à compter du 1 
janvier 1834, entre ledit sieur de BERGUE et ledit feu 
sieur AYNE, a été dissoute d'un commun accord, a 
compter du 20 septembre 1834 , et que M. HENRY DS 

BERGUE est resté seul chargé de sa liquidation. 
Dont extrait. 

D'un acte sous seing-privé fait triple à Paris , le 
g5 mai 1835, enregistré le 6 juin par Chambert , qui 

a reçu 5 fr. 51 c, 
Entrell 0 HENRI PAUL - DANIEL-VICTOR DE BER-

GUE, infiénieur-mecanicien , demeurant a Pans , rue 
Gvange-aux-Belbs, u. 19 et 2? ; LOUIS-ADOIPHU j 
SPBKAF1CO. négociant, demeurant a Pans, rue dp. 
faubourg Saint-Martin, n. «. , 

Appert; les sieurs HEURT DE BERGUE , et SPRKA-
FICO avoir contracté entre eux une société en noms 
collectifs à'ieur égard, et en commande ài'éga d des 
autres personnes y dénommées, pour quatre.anuees, 
trois mois et dix jours , à compter du 20 septembre 
1454 et devant finir le 1 er janvier 1839, sous ia raison 
HENRT DE BERGUE, SPREA.F1CO et C*. , établie a 
Paris, rue Grange-aux-Belles , n. 21 , pour la fabrica-
tion demachnes'tn tous genres pour Tissage , Fila-

ture, Pape'irie.et autres. , 
La signature sociale appartiendra conjointement et 

séparément à MM. HENRY DE BERGUE et SPbE V-
F1CO, seuls associés-gérans. 

LamisedefonitsestlW*e à 240.000 fr. , qui sont 
formés, savoir : 1° par V.. HENRT DE BERGUE , pour 
180,000 fr., représentes par le matériel ■ objets mobi-
liers, marchandises, usines, métiers confectionnés ou 
en contVciion, commandes en cours d'exécution, 
créances à recouvrer, et enfla de sa clientel'e e-t pri-
vilège; M. SPREAFICO, pour 30.000 lr, espèces, par 
lui versées; 3° et "M . LONGRAIRE, commanditaire, 
pour 30,000 fr., montant de sa commandite par lui 
versée en espèces. 

La société est en commandite à l'égard de la de-
moiselle FOU fcT , et, de tous ceux qui, en 
prenant des actions adhéreront, par ce fait et de droit 
aux statuts de la société. 

Le fonds social est de quatre-vingt-dix mille francs 
dirisés en soixante actions nominatives de mille 
francs chacune, et de soixante actions aussi nomina-
tives, de cinq cents francs chacune. 

Le siège de la société est figé à Paris, qui de la 
Râpée, n. 63. 

Pour exrait , 
GIEERT, agréé. 

Par acte, sous signatures privées, fait double à Fa-
ns, te 5 juin 1835, enregistré en la même ville, le 
même jour f,120 v° c. 1 , par Laboury, qui a perçu 5 
francs 30 centimes pour tout droit, ai11 " VICTOIRE-

JEMNY DUBOIS et AUGCSTIKE-FLORE PIOT -DË-

BERLE, institutrices, demeurant ensemble à Paris, 
rue Saint-Jacques, n" 289, ont formé entre elles une 
société en nom collectif pour l'exploitation d'une 
maison d'éducation de jeunes demoiselles, par elles 
fondée dans leur dit domicile depuis le 1" janvier 
1830, possédée et administrée en commun jusqu'à 
présent, par suite de conventions verbales. La raison 
sociale sera DUBOIS et PIOT-DE-BERLE. Les deux 
associées géreront et administreront conjointement, 
mais tous actes et engagemens ne seront obligatoires 
pour la société qu'autant qu'ils seront signés par 
toutes les deux. L'apport social. est de 18000 fr., va-
leur des meubles-meublans, linge, argenterie et au-
tres objets qui garnissent l'établissement, et qui sont 
la propriété commune. La société a pris son com-
men.eroent ledit jour, 1" janvier 1830, pour durer 
jusqu'au !" janvier 1839. Son siège est à Paris. 

Pour extrait conforme, à-Paris, le 5 juin 1835. 

A.-F. PIOT-DE-BERLE; 

V .-J. DUBOIS. 

Le fonds social a été fixé à 600,000 fr., divisés et 
représentés par 600 actions de 1000 chacune. 

Cette société a pour objet l'entreprise des voitures 
dites Algériennes, pour le transport des voyageurs de 
Bercy aux Thèmes, et a été contractée pour 30 ans, a 
compter du jour où sa constitution sera opérée, e 
vertu de l'art. 4 de l'acte de société , portant qu'elle 
aurait lieu dès que 500 actions seraient placées; 

Et suivani autre acte passé devant ledit M* Cl tusse, 
le 4 juin présent mois, M. D'HARCOURT a déclare 
qu'au moyen de l'émission de 500 des actions, ladite 
socié'é était constituée à compter du 4 juin 18.J5. 

Pour extrait, 
CLAESSE. 

jeune homme qui était secrétaire de M. ARMAUDSI 

GUIN, au mois de juin 1834. 
te présenter tous les jours jusqu'à midi, chez 11 

GROS, avocat, boulevard Saint-Antoine, n. 57. 

EMPRUNTS DE LA VIÛIËW PÀMS 

ET DU PIÉMONT. 

MM. J. A. BLANC, COLIN et CE, rue Lepcllettcr, K 
ont l'honneur d'informer les porteurs d'obligatio; 
de la ville de Paris et du Piémont , qu'ils continuent 
à les assurer contre ia chance de sortie, sans lot 
aux tirages qui auront lieu, à Paris, ie t 0 ' juï.t 
1335, e'. à Turin , le SI octob re même année. 

D'un acte sous steiog-privé en date du al ml) 1835 
enregistré le t" juin, entre clame CATHERINE- JOSÉ-

PHINE N01RAULT, épousé eu sieur LOUIS-VICTOR 

FOUET, de lui spécialement autorisée, et demoiselle 
EMÉLIEFOUET , majeure, demeurant tous à Paris, 

quai delà Râpée, n. S3-
A 'ipert ; qu'une société en commandite par actions 

aétéformee pour huit années, commencées tel'' 
mai 18(5, sous la raison soci.de JOSÉPHINE NOIR-

AULT et compagnie , et la dénomination de compa-
gnie des gondoles. 

La société a pour objet le transport par eau des 
productions et marchandises de la Bourgogne et du 
Nivernais. 

La dame CATHERINE-JOSÉPHINE NOIRAULT est 
seule gérant responsable, ayant la signature sociale. 

Suivant un écrit , soas signature privée, en date, à 
Paris, du 4 ,r juin 1835, enregistré. 

Il a été formé une société de commerce pour la fa-
brication de bijoux d'or , 

Entre M. PIERRE CA.UDRU.LIER, fabricant de bi-
joux d'or, et ROSALIE SIMONIN, son épouse, de-
meurant à Paris, rue de Montmorency-Saint- H artin, 
n° 37 , et M. STANISLAS-MAGLOIRE CHàCHOIN , em-
ployé, demeurant a Paris, rue Maucoa.-eil, n" 9; sa 
dm ee est fixée à 6 années con>écutives qui ont com-
mencé le 1" juin 4835 et finiront le I" juin 1841 . 

Elle subsistera sous la raison sociale C VUDRILLIER 
et CHACHOIN. 

Les associés doivent gé er et administrer en com-
mun les biens et affaires de la société. 

Aucun engagement ne sera obligatoire pour la so-
ciété, si il n'a été souscrit par les deux associés et re-
vêtu de leurs signatures. 

Pour extrait , 
CHACHOIM; 

CAUDRILLIER. 

Suivant plusieurs actes passés devant M" Clausse, 
notaire à taris, les 27, 30 mars, 8, 9 10, 13 et 14 avril, 
16, 1\. 22, 27 avril, 5, U, 12 et 29 mai dernier, 2, 3 
et 4 juin suivant; 

11 a été formé une société entre M. GEORGES-RO-

BERT D'HARCOURT, chevalier d'Harcourt, proprié-
taire, demeurant à Paris, rue Neuve-des-Mathurins, 
n" IS.seul gérant responsable, et en commandite à l'é-
gard des personnes qui ont souscrit et souscriraient 
les actious de la société , 

Sous la raison sociale D'HARCOURT et comp. 
M D'HARCOURT a seul la signature sociale; il ne 

pourra en faire usage que pour les affaires de ta so-
ciété, sans néanmoins pouvoir contracter d'emprunts 
ni souscrire de billets. 

ETUDE DE Me MANCEL , AVOUE , 

à Paris, rue de Choiseul , a. 9. 

De par le Roi, la Loi et Justice. 

Vente sur publications judiciaires, en l'étude et par 
le ministère ce Mc Boullanger, no: aii e à Liancourt, 
arrondissement de Clermont (Oise), commis à cet ef-
!et par jugement. 

En 34 lots de, 1° une petite MAISON, située à Sail-
levil'e, commune de Laigneville, canton de Lian-
court, arrondissement de Clermont (Oise), lieu 
dit la Plaine, près la grande route de Paris à 
Amiens; 

2° Un JARDIN, au même lieu, planté d'arbres 
fruits, contenant 27 ares 60 centiares (64 verges un 
quart) ; 

a° Et 32 pièces de TERRE, prés et bois, situées aux 
terroirs de Sailleville, Laigneville, Monchy-St-Eloi 
canton de Liancourt, et Saint-Aubin, de Clermont 
(Oi e); 

Le tout dépendant de la succession bénéficiaire de 
M. Pollet, décède libraire à Paris, rue du Temple, 
n" 36, 

L'adjudication préparatoire aura lieu le dimanche 
28 juin 1 835, heure de midi. 

ES rUîATION. 

Lesâils immeubles sont estimés, en to! alité, par 
l'expert, ainsi qu'il résulte de son rapport, à la somme 
de " 9.270 francs. 

Ils seront vendus sur les mises à prix fixées par l'ex-
pert pour chaque lot. 

Celte veute aura Heu en exécution de. deux juge-
raeas rendus en la chambre du conseil du Tribu-
nal civil de la Seine, séant à Paris, en dale des 
10 octobre 1834 et 17 février 1835, enregistrés. 

S'adresser, pour les renseigaemens, a Paris, à M" 
Manecl, avoué, poursuivant la vente, rue de Clioiseul, 
n° 9; à M" Ch. Bassie. ancien huissier, rue d'Aijou 
n" 4, au Ma rat; ; à M 0 Boullanger, notaire à Lian-
court (Oise), chargé de la vente et dépositaire du 
cahier des charges, sous lesquelles elle aura lieu; et 
sur les lieux, pour visiter les biens à vendre , à M. 
Golefroy, charron à Sailleville et à M. David, cul-
tivateur et maire, à Saint-Aubin. 

GUÉRIS ON d es CORS 
PÂTE TYLACÉENNE . Ce topique est le seul peut-étt-

qui guérisse les CORS, DURILLONS et OIGNONS U une i 
nière constante. On le trouve Chez M. BRETW 

pharmacien, rue d'Argenteuil, 31, à Paris. 

CABINET DE M. KOLIKF.R , exclusivement 
aux ventes des offices judiciaires. — Plu sieurs tife 
et offices de Notaires , d'Avoués, Greffiers, Agi* 
Commissaires-priseurs et Huissiers, à céder de suit 
—S 'adr. à M. KOLIKER , ancien agréé au Tribunal' 
commerce de Paris. — Rue Maiarine, 7, Paris. -m 
lettres doivent être affranchies. 

VERRES-CONSERVES de la vue, à suri-

B
ces de cylindre , de CHAMBLAXT,* 

nus pour leur supériorité constatée!* 
ans d'expérience , rue de l'Andenne-Come* 

12, près le carrefour Bussy. 

EN VENTE CHEZ. 

ED. LAGNY, LI!3RAIRE-COM.ViISSIONNllBE 

. rue de Seine-fit-Germain, n. 16-

NOUVEAU CODE ET MANUEt , 

PRATIQUE ' 

DES m ISSII:ÎÎ£. 
PAR MM. LVVENAS fils, et MARIE, avo* 

.Revu et corrigé par M. PAPILLON , einé, huis*'-
Paris. «jU 

Publié avec l'approbation des Chambres synf 
de Paris, Evreux. etc. 

DEUXIEME EDITION,
 ( 

Augmenté de la Loi sur la contrainte Pa ' ij.t 
d'un Supplément de décrets, lois, ordon»» 
au Coiiseil-d'Etat. 2 gros vol. in-8., prr 

BOKJRXC DU 8 JUIN 

h ravi. 

VENTïS P»ft ADTomr* DI JtsncE, 
Place du ChStelet. 

Le me rcredi 10 jura , midi. 

Cosiuant en coin node , secrétaire , tables , campé , 
ses , le tout en acajou , et autres objets. Au comptant. 

Le prix de l'insertion est de 4 fr. par ligne.. 

B»pr. 
— Fia 

i p .lûo tcmfi. 
Fia aouvRivï. 

Fia cour t< 

— Fi* conr*aî. 
■ p IDG co*ïpl 
- f ia cottiivU. 

— ÏLi coursait ( 

■l ■■J-'P- ffKipt 
i 

On a une communication intéressante à faire 

MPBIMERU. f.HAH-DEM«)BK*T i >"* 
fine dts Boru-Kaf»», S* 

Enregistré à Paris ,1e 

Beçti un franc dix centimes. légal 

Vu par le maire du 4
e arrondisse»» wt,K 

isa'.ion de la signature PIHAIV PEI 


